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ARTICLE 51

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« 3° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« La décision de placement d'un détenu sous un régime plus sévère est prise pour un mois
par le chef d'établissement au vu d'un rapport motivé, après avis du juge de l'application des peines.
Elle peut être prolongée dans les mêmes conditions. ». ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à encadrer strictement la procédure de placement d’une personne
détenue sous un régime plus sévère.


